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1. la restauration des cours d’eau. 
 
1). Préambule 
 
Le syndicat hydraulique de la Vandenesse a adhéré au SMEABOA en 2007. C’est cette même 
année qu’il a été décidé d’engager un programme pluriannuel de restauration de la 
Vandenesse et de ses affluents. 
 
Aucun programme de travaux mais seulement des actions ponctuelles sans réelles cohérences 
avaient été réalisées par le passé. 
 
Le programme de restauration se déroule sur 4 années et comprend une tranche ferme et 3 
tranches conditionnelles. 
 
La tranche ferme a été réalisée sur 2008 et correspondait à l’aval du bassin, à savoir entre 
l’écluse 14 sur la commune de Bouhey et la confluence Vandenesse / Ouche, sur la commune 
de Crugey. 
L’année 2009 a vu l’engagement des travaux sur la tranche conditionnelle, détaillée ci-
dessous. 
 
2) Localisation des travaux 
 
La tranche conditionnelle n°1 s’est déroulée de juillet à octobre 2009 et correspondait à une 
restauration de la ripisylve sur les communes de Vandenesse en Auxois, Châteauneuf en 
Auxois, Sainte Sabine et Bouhey soit un linéaire de 5345 ml  de cours d’eau traité pour un 
montant de  25 505.37 € TTC. 
 

 
 
Le linéaire marqué en orange correspond à la tranche conditionnelle n°1. 
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Cette tranche a été difficile à traiter dans la mesure où l’aval était enclavé entre l’autoroute A6 
et le canal de Bourgogne. 
 
Les difficultés consistaient d’une part à pouvoir débarder le bois de coupe sans dégrader le 
chemin de halage et d’autre part à traiter les rémanents. 
 
En effet il n’a pas été possible d’avoir recours au brûlage sur de nombreuses zones puisque le 
chantier était situé trop près du chantier. 
 
Par conséquent, un important volume de branchages a été broyé puis évacué en décharge ou 
mis à la disposition d’administrés sur la commune de Bouhey (avec possible valorisation en 
broyage). 
 

      
 

 
Broyage sur chemin de halage puis évacuation de plusieurs dizaines de m³ de copeaux sur une 

zone de stockage 
 
Sur cette tranche de travaux les opérations de traitement des branches basses a permis de 
constater visuellement que le cours d’eau a été curé et incisé sur de nombreuses zones. On 
peut observe un fond plat, plutôt colmaté avec de nombreux fond argileux. 
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Les travaux de gros abattages de saule (plutôt dépérissant dans l’ensemble) et de mise en 
têtard ont eu plusieurs objectifs : 

- créer de jeunes rejets pouvant servir de pépinière lors d’éventuels prélèvements 
localisés 

- limiter la prise au vent des branchages et le risque de casse qui génèrent des embâcles 
- améliorer l’esthétique paysagère en diversifiant les classes d’âge 

 

 
 
 
2. Les travaux urgents. 
 
Le budget alloué aux travaux urgents a quelque peu diminué du fait des conditions 
climatiques clémentes d’une part et du bénéfice des programmes pluriannuels d’autre part. 
Les interventions les plus nombreuses sont concentrées sur l’agglomération dijonnaise. Cette 
zone est fréquemment difficile d’accès en raison de l’urbanisation. 
 
Les travaux urgents ont représentés une somme de  8 112.88 € TTC sur l’année 2009. 
 
Le graphique suivant représente l’évolution de ces frais les dernières années. 
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Certaines interventions ont nécessité un mode opératoire complexe dans la mesure où les 
accès étaient très compliqués. 

Exemple de saule 
dépérissant devant être mis 
en têtard afin de créer de 
jeunes rejets 
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Exemple du traitement d’un embâcle accolé à la culée du pont de l’Ouche à Plombières les 
Dijon. 
 
 

 
 
 
3. Assistance technique à maître d’ouvrage. 
 
Le SIOM et le SIOI ont sollicité le SMEABOA afin de réaliser des travaux en 2009 sur les 
sous-bassins concernés. 
 
1. fascine d’hélophytes sur la commune de Longvic 
 
La technique de la fascine d’hélophytes a été choisie sur le site de  la commune de Longvic 
afin de répondre à plusieurs objectifs : 
 

- protection d’un chemin piétonnier 
- amélioration de la biodiversité 
- favoriser la qualité habitationnelle en pied de berge 

 
Les travaux se sont déroulés au mois d’avril 2009. La variation des niveaux d’eau, en raison 
de la proximité du bief, a rendu l’opération difficile en matière de calage de l’ouvrage.  
 
Il a fallu au préalable installer un « boudin sec » en fondation afin que le boudin d’hélophytes 
ensemencé ne soit pas trop immergé, ce qui aurait pu conduire à un pourrissement prématuré. 
 

problèmes rencontrés : 
- berge rive gauche très 

abrupte rendant l’accès 
avec un engin impossible 
(débardage manuel de 
l’intégralité des 
branchages) 

- fil téléphonique au dessus 
du pont empêchant tout 
accès avec une grue 
depuis le tablier 

- zone urbaine empêchant 
tout brûlage ou broyage et 
obligeant à évacuer 
l’intégralité de l’embâcle 
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L’entreprise DYNAMIQUE ENVIRONNEMENT a réalisé 65 ml  de fascine d’hélophytes 
pour 21 276.84 € TTC. 
 
2. caisson végétalisé sur la commune de Fauverney 
 
La protection de berge a un double objectif sur la commune de Fauverney : 

- assurer le rôle de digue au droit des habitations 
- dissiper l’énergie du courant au droit de la berge 
- améliorer la biodiversité du site 

 
Les travaux se sont déroulés en décembre 2009. Les caissons ont été réalisés avec des rondins 
de Douglas. La terre végétale a été acheminée depuis un site de stockage situé sur la 
commune de Fauverney. 
 
Afin de ne pas créer de déséquilibres de l’ouvrage il n’a pas été implanté de variétés de saule 
arboré. Il a été donc été choisi 4 variétés de saule arbustif : 

- salix purpurea 
- salix viminalis 
- salix eleagnos 
- salix appendiculata 
 

 

Forte érosion latérale avec 
systèmes racinaires mis à 
nu. 

Boudin immergé après 
travaux (temporairement) 
et retalutage de berge 
(remblais + géotextile + 
mélange grainier 
implanté). 
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Ce mélange de saule permettra d’implanter plusieurs variétés qui pourront servir également de 
pépinière (site de prélèvement). 
Le caisson végétalisé sur le site de Fauverney est un chantier pilote. En effet on constate que 
sur l’ensemble du sous-bassin de l’Ouche aval la majorité des techniques de protection de 
berge s’est limitée à l’enrochement. Or, cette technique n’a pas fait ses preuves comme le 
démontrent les nombreux pieds de berge déchaussés. 
 

 
 

 
 
L’entreprise CHASSAGNE a réalisé 46 ml  de caisson végétalisé pour 22 981.14 € TTC. 
 
4. Acquisitions foncières. 
 
L’ensemble des acquisitions foncières prévues sur 2008 a été effectué en 2009. Ces parcelles 
serviront de : 

- champs d’expansion de crue éventuels 
- de zone de stockage pour le bois lors des programmes d’entretien 
- de zones de prélèvement locale de saule  

 
Des panneaux d’information seront installés sur ces secteurs à des fins pédagogiques. 
Le SMEABOA poursuit son partenariat avec la SAFER de Bourgogne, qui a d’ores et déjà 
proposé une nouvelle convention dans le but de poursuivre les acquisitions. 
 
Les nouveaux terrains sont situés sur la commune de Fauverney et créent une sorte de 
continuité géographique entre ceux existant au niveau de la STEP de Fauverney et les 
dernières acquisitions. 
 

Assemblage des moises et 
longrines sur les 2/3 de 
hauteur de la berge 

Plants de saule implantés 
perpendiculairement entre 
les étages du caisson 
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Au niveau de la commune de Tart le Bas un bornage a été réalisé sur les parcelles récemment 
acquises puisque les limites sont difficilement identifiables. 
 
En effet, les propriétés SMEABOA sont disséminées sur un ancien bras mort de l’Ouche 
(dont certaines parties sont comblées) et la végétation s’est fortement développée. 
 

 
 
Un reconnexion du bras mort avec l’Ouche pourra être envisageable dans le cadre du contrat 
de rivière. 
 

 
 
 
5. Programme d’entretien 
 
Le premier programme d’entretien s’est achevé en 2008. Afin de poursuivre l’engagement des 
travaux sur l’ensemble du bassin versant et de conserver le bénéfice des actions déjà 
entreprises un second programme a été lancé. 
 
Le marché a été attribué à l’entreprise CHENOT (marché à bons de commande avec un 
montant minimum de 250 000.00 € HT et maximum de 503 250.00 € HT). 
 
Ce marché se déroulera sur 4 ans et les travaux débuteront dès janvier 2010.  
Chaque année sera réalisé un tronçon de rivière correspondant à une entité spécifique du 
bassin. 
 

Parcelles appartenant au  
SMEABOA 

La noue polluée par des 
remblais et une décharge 
sauvage sera nettoyée et 
protégée des exactions. 
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Année n : l’Ouche aval de Crimolois jusqu’à la confluence avec la Saône à Echenon 
 
Année n+1 : l’Ouche et le Suzon dans la traversée de l’agglomération Dijonnaise 
 
Année n+3 : l’Ouche amont de Pont de Pany à Plombières les Dijon + le Suzon sur Messigny 
et Vantoux 
 
Année n+4 : l’Ouche amont de Lusigny sur Ouche jusqu’à Pont de Pany + le Suzon sur Val-
Suzon 
 
 
 

6. Etude milieux aquatiques. 
 
Dans le cadre du SAGE et du contrat de rivière une étude sur les milieux aquatiques a été 
réalisée en interne. 
 
Elle a consisté à parcourir l’ensemble du linéaire du bassin versant de l’Ouche (environ 300 
km de cours d’eau) afin d’en étudier 2 thèmes principaux : 

- la géomorphologie  
- la végétation 
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L’ensemble des cours d’eau principaux et annexes hydrauliques ont été décrit par bassin 
versant puis par secteur homogène. 
 
La synthèse des informations a été rédigée sous forme de cartes faisant apparaître les 
principales caractéristiques de la ripisylve (strates arborée, arbustive et herbacée), des 
aménagements hydrauliques (recalibrage, endiguement...) ou encore des impacts localisés 
(prise d’eau, exutoire, dépôts de gravats, décharges...) 
 
Cette étude servira d’une part à l’établissement de l’état des lieux du SAGE et du Contrat de 
rivière et d’autre part de documents de travail pour les futures travaux puisque la 
reconnaissance à pieds de tout le bassin versant permet d’avoir une vision exhaustive du 
périmètre de compétence du SMEABOA (état des cours d’eau mais aussi accès, occupation 
du sol). 
 
 
 

 
 

Exemple de cartographie pour le ruisseau de Prâlon (affluent Ouche rive gauche). 
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7. Intervention Licence pro 
 
Le technicien est intervenu auprès des élèves étudiant en licence professionnelle au lycée 
Olivier de Serres à Quetigny. 
La prestation dispensée était la suivante : 
 

- 4 h théoriques axées sur un volet administratif dans un premier temps (articulation des 
collectivités territoriales, droits et devoirs des riverains, ...) puis dans un second temps 
explication des méthodes de gestion de la végétation rivulaire et de protection de 
berge. 

- 4h sur le terrain avec calcul du débit sur le futur site d’une protection de berge, détail 
des conditions morphologiques locales et analyse de la ripisylve. 

 
Ces interventions seront renouvelées en 2010. 
 
8. Intervention auprès des riverains 
 
Le technicien du SMEABOA est sollicité par les riverains afin de trouver des réponses 
relatives à leurs préoccupations. 
 
Les problématiques les plus récurrentes sont : 

- problèmes d’érosion et de protection de berge 
- possibilité de curage d’un bief ou d’un cours d’eau 
- entretien de la végétation rivulaire 
- aménagement d’ouvrages (pontons, passerelles...) 

 
Il est nécessaire de rappeler le cadre légal dans lequel peuvent être initiés des travaux, à savoir 
les dispositions du Code de l’Environnement d’une part et les droits et devoirs des riverains 
ainsi que les compétences des collectivités territoriales d’autre part. 
 
9. Projets 2010. 
 
1. Programme d’entretien de la végétation rivulaire de l’Ouche et de ses affluents. 
 
Le marché n’est pas à tranche puisqu’il est déjà à bons de commande, par conséquent les 
limites géographiques sont estimées par années et non pas fixées strictement, ce qui laisse une 
liberté de souplesse dans le traitement des zones de travaux. 
 
L’année 2010 devra correspondre au traitement de l’agglomération dijonnaise qui devrait être 
particulièrement délicat en regard des difficultés d’accès et de traitement des rémanents. 
 
2. Maîtrise d’oeuvre pour les collectivités adhérentes. 
 
2010 verra naître le projet de protection de berge sur la commune d’Echenon. Le site sera 
traité en technique végétale grâce au procédé du lit de plants et de plançons.  
Un dossier de DIG a été déposé en préfecture pour instruction avant enquête publique puisque 
les travaux seront effectués sur des parcelles riveraines appartenant à des propriétaires privés. 
 
La protection de berge devra assurer le rôle de digue existante tout en proposant un meilleur 
site au niveau de la diversité des essences ligneuses ainsi qu’une atténuation des forces 
érosives. 



Rapport d’activités 2009 – SMEABOA  13/13 

Conclusion. 
 
Le second programme d’entretien devra permettre d’améliorer encore la qualité de la 
ripisylve. Les expériences passées font que les reconnaissances de secteurs sont plus rapides 
et les travaux à effectuer moins denses que par le passé.  
L’entretien est toujours une tâche qui doit perdurer pour ne pas faire perdre le bénéfice de la 
restauration. 
 
Les missions de maîtrise d’oeuvre se sont fortement développés et les aménagements en 
technique végétale deviennent des sites pilotes dont on étudiera le comportement. 
 
Le rôle du technicien de rivière va certainement s’étoffer en matière de maître d’oeuvre 
puisqu’il s’investira progressivement dans ces missions au cours du développement du contrat 
de rivière. 
Ainsi des aménagements futurs, notamment sur les ouvrages et la continuité biologiques ou 
encore les protections rapprochées des lieux habités seront autant de dossiers à mettre en 
place mais surtout à suivre. 
 
La connaissance de terrain de l’ensemble du bassin versant sera alors primordiale dans l’aide 
à la prise de décision. 
 


